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ANNEXE 

ASSURANCES 

 
 
 

Cette manifestation est couverte par les conditions du contrat responsabilité civile, défense pénale et 
recours, ainsi que par le contrat d’assurance automobile souscrit par la FCD auprès de la GMF, si les 
véhicules sont inscrits sur le registre de sortie de véhicules du club d’appartenance avant le 
départ. 
 
 
Pour les véhicules appartenant aux clubs, le contrat “flotte automobile” prévoit les garanties 
responsabilité civile, défense pénale et recours, vol, incendie, catastrophes naturelles, bris de glace, 
assurance du conducteur, assistance, attentats et actes de terrorisme et dommages tous accidents. 
Pour les véhicules de plus de 5 ans, la garantie dommage tous accidents ne s’applique pas ; les clubs 
pourront demander directement auprès de leur assureur, et à leur charge, des garanties différentielles. 
 
 
 


